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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est disposé
à verser au gouvernement du Québec les fonds destinés
à l’indemnisation des producteurs agricoles du Québec
et qu’il souhaite conclure un accord à cette fin ;

ATTENDU QU’il est opportun de confier à La Finan-
cière agricole du Québec, constituée en vertu de la Loi
sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1),
la gestion et le versement aux producteurs agricoles du
Québec de ces fonds ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs
agricole et alimentaire ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du deuxième
alinéas de l’article 26 de cette loi, le gouvernement peut,
aux conditions qu’il détermine, confier la direction et
l’exécution d’un plan, programme ou projet à un orga-
nisme gouvernemental qu’il désigne et que l’organisme
désigné peut, à ces fins, exercer tout pouvoir prévu aux
articles 24 et 25 que lui confère le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec, celle-ci peut exercer
toute fonction que lui attribue une autre loi et peut
exécuter tout mandat qui lui est confié par le gouverne-
ment, un de ses ministres, un organisme, une société ou
toute autre personne dans tout domaine connexe à sa
mission et dont les frais sont supportés par le mandant ;

ATTENDU QUE l’Accord Canada-Québec sur l’indem-
nité pour coûts de production constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-

tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Accord Canada-Québec sur l’indemnité pour
coûts de production, lequel sera substantiellement con-
forme au projet d’accord joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE la gestion et le versement des fonds destinés à
l’indemnisation des producteurs agricoles du Québec
pour compenser la hausse de leurs coûts de production
soient confiés à La Financière agricole du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48341

Gouvernement du Québec

Décret 568-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 381, située sur le territoire de
la Municipalité de Ferland-et-Boilleau (D 2007 68012)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acqué-
rir par expropriation certains biens pour réaliser les tra-
vaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 381, située sur le territoire de la Municipalité de
Ferland-et-Boilleau, dans la circonscription électorale
de Dubuc, selon le plan AA20-3671-9809 (projet
n° 154980344) des archives du ministère des Transports ;
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QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48343

Gouvernement du Québec

Décret 569-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec
pour le financement de projets d’infrastructures de
transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2001

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec reconnaissent que les investisse-
ments dans les infrastructures publiques sont essentiels
à la qualité de vie des citoyens et à la croissance écono-
mique ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent investir conjointement
pour mettre en œuvre des projets d’infrastructures stra-
tégiques de grande envergure permettant d’améliorer la
fluidité de la circulation et la sécurité des usagers de la
route sur plusieurs tronçons du réseau routier québé-
cois ;

ATTENDU QU’une partie de ces investissements seront
affectés à l’axe routier stratégique de la route 175, en
conformité avec les priorités d’infrastructures identi-
fiées à l’entente de principe conclue entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec et
approuvée par le n° décret 412-2005 le 28 avril 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
peut, avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout
accord avec tout gouvernement ou organisme conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter
l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec cons-
titue une entente intergouvernementale canadienne au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le

gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec pour le finan-
cement de projets d’infrastructures de transport au Qué-
bec dans le cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique, volet 2001, dont le texte sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret ;

QUE la ministre des Transports soit autorisée à con-
clure cette entente, conjointement avec le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48344

Gouvernement du Québec

Décret 570-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec
pour le financement de projets d’infrastructures de
transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec reconnaissent que les investisse-
ments dans les infrastructures publiques sont essentiels
à la qualité de vie des citoyens et à la croissance écono-
mique ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent investir conjointement
pour mettre en œuvre des projets d’infrastructures stra-
tégiques de grande envergure permettant d’améliorer la
fluidité de la circulation et la sécurité des usagers de la
route sur plusieurs tronçons du réseau routier québé-
cois ;
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